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Assemblée générale du MCS
Dimanche 14 avril 2024 à 10H

Maison de la Dîme, rue du Gravier, Louveigné

L’assemblée générale du MCS est ouverte à tous
les Sprimontois âgés d’au moins 15 ans. 
Seuls les membres effectifs (en ordre de

cotisation) ont le droit de vote.
L’occasion de faire plus ample connaissance avec

le Mouvement Citoyen de Sprimont et d’exprimer vos attentes.



Une vraie démocratie implique que les citoyens participent aux décisions qui les
concernent, dans les politiques qui les concernent.

Agriculteurs, soignants, enseignants, travailleurs du non-marchand, gilets jaunes,
anonymes, étudiants, tous sont descendus dans la rue et puis sont repartis… incompris,
résignés, tristes, parfois violentés, sans trop souvent même avoir eu l’occasion d’exprimer leur
désarroi, leurs revendications, leur vision de société, sur les plateaux de télévision qui n’en
finissent pas de servir de vitrine aux partis traditionnels ! 

Ces cortèges de citoyens, aux airs « bon enfant » qui sentent bon la saucisse grillée, au mieux, et
les pneus calcinés, au pire, sont-ils efficaces ?  Ces jeux ne sont-ils pas perdus d’avance ? 

La population sera toujours perdante tant que les règles seront écrites par nos seuls élus
et cela à tous les niveaux, en commençant par le niveau communal.

C’est l’envie de changer les choses, de progresser, d’améliorer le quotidien de chacun, bien avant
la tristesse ou la colère, qui a fait que des listes citoyennes sont nées un peu partout, en
France, en Belgique, et notamment, à Sprimont. 
Les citoyens doivent participer au pouvoir ! Les élus n’ont pas le monopole de l’intelligence.

Contre la particratie, osons la solidarité ! 
Contre la pensée unique, osons l’intelligence collective ! 

Le changement de régime politique est devenu aujourd’hui l’assurance-vie des citoyens. 
C’est maintenant qu’il faut comprendre que les règles du jeu sont faussées et opter pour un
nouveau projet démocratique. 

Avec l’arrivée des élections viendra la « kermesse des promesses » pour un monde meilleur…
mais peut-être pas pour tous ! 
En choisissant le MCS, vous défendez une société inclusive basée sur les souhaits des citoyens, de
tous les citoyens, avec pour objectif, l’installation à Sprimont de la « démocratie-construction ».

Elections, piège à cons ?
Les citoyens ne peuvent agir et ne peuvent parler
qu’en passant par leurs représentants.

Les représentants politiques, pendant leur
mandat, décident sans consulter le citoyen. 

Notre système politique est-il une démocratie ?

Le suffrage universel est, selon nos élus, la première
condition d’une vie politique démocratique.
Or dans les faits, il s’agit d’élire nos « décideurs » ni plus, ni moins, et non de voter des lois et de
mettre en oeuvre des projets de société qui nous conviennent. 



        Le concept de la démocratie-construction induit 3 principes indissociables :
 
    INTERAGIR : Faire évoluer nos avis grâce à la confrontation dans des échanges
réciproques, lors desquels il s’agit de faire part de nos désaccords pour ensuite
construire des accords. 

      APPROFONDIR : Cela implique d’aller à la racine des choses. Susciter la réflexion, la
maturation pour prendre en compte la complexité des sujets qui s’inscrivent dans la
gestion communale. De plus, les actions doivent s’envisager non seulement pour soi, mais
aussi pour l’autre, y compris celui qui est éloigné, y compris celui qui est à naître (cfr :
transition écologique).

    TRANSFORMER : cela demande notamment une modification du rôle de l’élu,
mandataire communal. L’élu n’agit plus pour les citoyens, mais AVEC les citoyens. Il
n’exerce plus le pouvoir, il le partage. Pour le citoyen qui participe au processus de
décision, c’est favoriser l’intelligence collective ; c’est passer du « je » au « nous » en laissant
le « nous » enrichir le « je ».

Le MCS, est avant tout un centre de connaissances partagées, prêt à construire des
solutions qui répondent à nos défis sociétaux (en commençant par le niveau communal)
et non pas une simple affaire de parti pris.

Le choix du Mouvement Citoyen doit se faire en 2024, parce que le fossé entre les
représentants politiques et les citoyens se creuse de plus en plus.

Ne laissons pas passer cette occasion lors des prochaines élections,  elle ne se présentera
peut-être plus !
                                                                                                                                                        

Ensemble, même si on est différent !



Le premier barbecue de l’année ! 

Vous souhaitez collaborer à cette

organisation ?                                            

Ecrivez-nous à l’adresse suivante:

memoireculturesociete@gmail.com 

Appelez-nous : 0495/75.90.59            

Aux élections, on vous demande votre
voix, pas votre avis !

Avec le MCS, cela peut changer !

  L’accueil au MCS, c’est une priorité !

La fête du 2 février dernier  : un véritable succès.

Et le blues à l’honneur !

Merci à tous pour votre présence !

Un travail concret
avec

la présence d’experts. 



S’indigner,  rêver,  s’engager !

Comment soutenir le MCS ?
Vous n’êtes pas encore membre ? 
En devenant membre effectif : cotisation 25 €/an – Etudiant : 5€/an (compte BE15 0018 3970 5030).
Vous êtes déjà membre ?
 En versant votre don au compte BE15 0018 3970 5030

En vous impliquant dans le mouvement, suivant vos disponibilités, vos compétences et
expériences (il y a une place pour chacun).

 Et si vous deveniez un citoyen à responsabilités ?  
Rejoignez la liste du MCS pour les prochaines élections ! 

Contact : mcsprimont2017@gmail.com Tél : 0495/75.90.59 Site internet : mcsprimont.com

Les rémunérations des conseillers  communaux  et  CPAS du
MCS  sont reversées à raison de 50% et plus pour financer la
participation citoyenne à Sprimont. (Conseils de villages).        

Isabelle Moreau 974,52€ brut / an. Catherine Chapelle 1082,80€ brut / an. 

Michel Beaufays1191,08 € brut / an. Olivier Rouxhet 1304,58€ brut / an. 

Sylvie Garray 974,52€ brut / an. 

Jean-Yves Gob 866,24€ brut / an. 

Renée Peutat 866,24€ brut / an. 

Au  CPAS, nos conseillers perçoivent

A la commune, nos conseillers perçoivent

Source  cumuleo : revenus 2022


